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Le partage des eaux entre l’Inde et le Pakistan, source de 

tensions  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo : Carte représentant la séparation des cours d’eau selon le traité de l’Indus de 1960. Source : Courrier 

international1 

« L’eau appartenant à l’Inde s’écoulait jusque-là vers l’extérieur. Elle sera désormais arrêtée pour 

servir les intérêts de l’Inde et sera utilisée pour le pays2 ». Ce sont les paroles de Narendra Modi, 

le Premier ministre de l’Inde, le 23 avril dernier, au lendemain des attentats qui se sont déroulés au 

Cachemire. 

Cette décision a mis fin au Traité du partage des eaux de l’Indus datant de 1960 entre l’Inde et le 

Pakistan concernant l’approvisionnement en eau de ce fleuve traversant la région contestée du 

Cachemire. L’Inde menace de créer un canal pour détourner l’eau et ainsi priver le Pakistan de 

cette ressource. Ce n’est pas la première fois que ce pays tente d’empiéter sur la partie du Pakistan.  
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En effet, en 2023, L’inde avait tenté de renégocier, sans succès le traité du partage des eaux de 

l’Indus. Leurs raisons étaient la surpopulation et les réchauffements climatiques. Le Pakistan, de 

son côté, avait refusé le partage de leur cours d’eau, car 80% de leurs champs pour l’agriculture 

dépendent de cette ressource. Sans le traité, l’approvisionnement en eau des communautés locales, 

déjà affecté par les sécheresses, est incertain3. La situation entre ces deux états est similaire à la 

réalité de plusieurs autres pays. En effet, 153 états partagent cette ressource rare en raison des cours 

d’eau transfrontaliers. Cela crée des tensions autour de la dominance de ceux-ci4.  

Alors que 40 % de la population mondiale vit autour de bassins d’eau qui sont partagés entre 

différentes nations, la coopération entre ces pays est cruciale pour assurer une sécurité 

d’approvisionnement en eau pour ces communautés.  L’Organisation des Nations unies est un 

acteur important pour le maintien de la paix entre les pays partageant cette ressource et ainsi 

s’assurer d’une répartition égale entre les communautés6. 

 

Des conventions et des traités pour assurer la coopération 

Selon le Rapport mondial des Nations Unies de 2024 sur la mise en valeur des ressources en eau, 

la coopération entre pays des cours d’eau transfrontaliers est essentielle pour préserver la paix. 

Plusieurs conventions ont été initiées par les Nations Unies pour établir des normes concernant le 

partage des eaux : la Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 

à des fins autres que la navigation (1997) et la Convention sur la protection et l’utilisation des cours 

d’eau transfrontières et des lacs internationaux (2013). Ces dernières ont permis de combler un 

manque d’encadrement international concernant le partage des eaux et d’assurer une répartition 

des ressources4. 

Justement, selon le professeur de géographie qui travaille à l’Université de l’Oregon, Aaron Wolf, 

bien qu’insuffisant, le nombre d’accords reliés au partage des eaux est plus grand que celui des 

conflits liés à cette ressource. Cependant, le nombre est encore insuffisant. En 2023, 32 pays sur 

153 partageants des cours d’eau avaient conclu un accord. L’ONU discute des bénéfices que ces 

traités pourraient apporter dans le Rapport de 2024 sur la mise en valeur des ressources en eau. En 

effet, selon l’organisation, une coopération entre ces états représente des avantage économiques, 

sociaux, environnementaux et politiques dont peuvent bénéficier les populations concernées. C’est 
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pour cette raison que l’ONU encourage à la création de traités entre ces états. Ce rapport suggère 

d’inclure les communautés locales dans le processus de négociations d’un traité dans le but 

d’établir un lien de confiance avec celles-ci et ainsi de faciliter la création d’un accord4. De plus, 

l’ONU travaille activement avec d’autres organisations pour trouver des solutions concernant la 

coopération intra étatique. Le Panel mondial de haut niveau sur l’eau et la paix, créé dans le but de 

discuter des enjeux reliés aux conflits de l’eau et de proposer des solutions est un exemple. En 

effet, UN-EAU participe à chaque rencontre6. De plus, les membres du panel abordent, dans son 

Rapport nommé une question de survie rédigé en 2017, des recommandations pour assurer une 

collaboration entre états qui partagent des cours d’eau. Les auteurs de ce rapport suggèrent la 

création d’un comité intergouvernemental sur l’eau et l’assainissement pour qu’une entité plus 

concrète gère ce dossier5. Le Panel mondial de haut niveau sur l’eau et la paix a également suggéré 

en 2017 de créer l’Observatoire mondial pour la paix et l’eau qui a vu le jour et publié son premier 

rapport en 2022. Le but de ce dernier est de faciliter la diplomatie de l’eau et ainsi favoriser les 

échanges entre les nations. Un de leur mandat est d’assister aux échanges pré-négociation entre les 

pays pour fournir du soutien6 

 Le traité du partage des eaux de l’Indus est un exemple d’accord qui donne des avantages à deux 

états liés. L’absence de cet accord met en 

danger les populations locales. L’ONU a mis 

en place un objectif de développement 

durable (ODD) à atteindre d’ici 2030. La 

cible six est d’offrir un accès l’eau pour tous 

et d’offrir une gestion de celle-ci. La 

collaboration entre états serait une solution 

vers l’obtention de cet objectif4. 

Photo : Un barrage dans la rivière de l’Indus en Inde.  

Source : BBC7 
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Liens externes : 

1- Inde. Et si Delhi arrêtait les eaux de l’Indus pour assécher le Pakistan ? 

2- https://www.lapresse.ca/international/asie-et-oceanie/2025-05-06/l-inde-declare-la-

guerre-de-l-eau-au-pakistan.php  

3- https://www.courrierinternational.com/video/video-cartes-sur-table-pourquoi-l-eau-est-

au-c-ur-de-la-crise-indo-pakistanaise_230764  

4- https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000388949 

5- https://www.genevawaterhub.org/sites/default/files/document/a_matter_of_survival_www

_3.pdf  

6- https://www.genevawaterhub.org/fr/resources/global-observatory-water-and-

peace#:~:text=personne%20de%20c%C3%B4t%C3%A9%22.-

,L'Observatoire%20mondial%20de%20l'eau%20et%20de%20la%20paix,de%20paix%20

et%20de%20d%C3%A9veloppement.  

7- Are India and Pakistan set for water wars? - BBC News 

 

https://www.courrierinternational.com/article/inde-et-si-delhi-arretait-les-eaux-de-lindus-pour-assecher-le-pakistan
https://www.lapresse.ca/international/asie-et-oceanie/2025-05-06/l-inde-declare-la-guerre-de-l-eau-au-pakistan.php
https://www.lapresse.ca/international/asie-et-oceanie/2025-05-06/l-inde-declare-la-guerre-de-l-eau-au-pakistan.php
https://www.courrierinternational.com/video/video-cartes-sur-table-pourquoi-l-eau-est-au-c-ur-de-la-crise-indo-pakistanaise_230764
https://www.courrierinternational.com/video/video-cartes-sur-table-pourquoi-l-eau-est-au-c-ur-de-la-crise-indo-pakistanaise_230764
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000388949
https://www.genevawaterhub.org/sites/default/files/document/a_matter_of_survival_www_3.pdf
https://www.genevawaterhub.org/sites/default/files/document/a_matter_of_survival_www_3.pdf
https://www.genevawaterhub.org/fr/resources/global-observatory-water-and-peace
https://www.genevawaterhub.org/fr/resources/global-observatory-water-and-peace
https://www.genevawaterhub.org/fr/resources/global-observatory-water-and-peace
https://www.genevawaterhub.org/fr/resources/global-observatory-water-and-peace
https://www.bbc.com/news/world-asia-37521897

